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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-DREAL-EBP-0047

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation
de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées

 sur la commune de Thilay

Le Préfet des Ardennes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3, R.411-1 à 14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations  définies  au 4°  de l’article L.411-2  du code de l’environnement portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté n°2021/657 du 22 novembre 2021 portant délégation de signature à M. Hervé VANLAER,
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand-Est ;

VU l’arrêté DREAL-SG-2022-01 du 12 janvier 2022 portant subdélégation de signature ;

VU la demande formulée par la commune de Thilay en date du 16 février 2022 ;

VU l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel Grand-Est du 23 mars 2022 ;

VU l’absence d’observation à l’issue de la consultation du public menée sur le site internet de la
DREAL Grand Est du 04 mars 2022 au 18 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que  le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que  « La
délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées [à] l’article L. 411-1 [ne peut se faire qu’] à
condition qu’il  n’existe pas d’autre solution satisfaisante […]  et  que la dérogation ne nuise pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur
aire de répartition naturelle […] b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à
l’élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété  ; c) Dans l’intérêt de la
santé  et  de  la   sécurité  publiques  ou  pour  d’autres   raisons   impératives  d’intérêt  public  majeur,   y
compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences
bénéfiques primordiales pour l’environnement »  ;

CONSIDÉRANT que l’article  R.411-1  du code de  l’environnement  dispose que  « Les  dérogations
définies au 4° de l’article L. 411-2 précisent les conditions d’exécution de l’opération concernée »  ;

CONSIDÉRANT que le II de l’article 2 de l’arrêté  inter-ministériel du 23 avril 2007 susvisé dispose
que  « Sont   interdites   sur   les  parties  du   territoire  métropolitain  où   l’espèce  est  présente,   […],   la
destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux.
Ces   interdictions   s’appliquent   aux   éléments   physiques   ou   biologiques   réputés   nécessaires   à   la
reproduction ou au repos de l’espèce considérée, […] et pour autant que la destruction, l’altération ou
la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques »  ;

DREAL Grand Est – Site de Châlons
Tél. : 03 51 37 60 00
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CONSIDÉRANT que la demande présentée concerne six barrages de Castor d’Europe (Castor fiber)
provoquant des dégâts (montées des eaux en amont sur des terrains d’habitation et des locaux
industriels) au niveau du Ru de Desnigel ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  est  demandée dans  l’intérêt  de la  sécurité  publique et  pour
prévenir des dommages importants aux propriétés ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour garder les parcelles amont des
barrages hors situation d’inondation ;

CONSIDÉRANT que sur les barrages, des jalons ont été posés en concertation avec l’Office français
de  la  biodiversité,  la  direction  départementale  des  territoires  des  Ardennes  et  l’association  le
ReNArd afin d’identifier les hauteurs d’eau minimales à conserver afin de garder les entrées des
huttes immergées ;

CONSIDÉRANT que les arasements des barrages seront réalisés de façon préférentielle hors période
de reproduction des castors afin de ne pas déranger les cellules familiales en place (arasement
réalisés de façon préférentielle en dehors de la période fin d’hiver / début de printemps), par un
agent communal formé à cet effet, et feront l’objet de comptes-rendus illustrés ;

CONSIDÉRANT  qu’au  niveau  du  barrage  n°4  un  siphon  va  être  posé  pour  une  gestion  moins
chronophage pour les équipes des services techniques de la commune et plus efficace en termes de
continuité d’un fonctionnement hydraulique optimum ;

CONSIDÉRANT que dans ces conditions, la dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de
conservation  favorable  des  populations  de  Castor  d’Europe  (Castor   fiber)  dans  leur  aire  de
répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de destructions de
sites de reproduction ou d’aires de repos des espèces protégées concernées se trouvent réunies ici ;

SUR PROPOSITION du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

A R R Ê T E     :  

ARTIC  LE 1  er     : Identité du bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la commune de Thilay, sis 19 rue de la Naux, 08 800
Thilay représenté par Madame Nicole JEANNESSON, maire.

ARTICLE 2     : Nature de la dérogation  

Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l’interdiction de destruction de sites de reproduction et / ou
d’aires de repos de l’espèce protégée Castor d’Europe (Castor fiber).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de l’arasement des barrages de Castor d’Europe (Castor
fiber) numérotés 1, 2, 3, 5 et 6 sur la carte présente en Annexe 1. Le barrage n°4 fera l’objet de la pose
d’un  siphon  pour  éviter  des  opérations  d’arasement  trop  régulières  et  chronophages  pour  le
personnel communal.
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ARTICLE 3     : Conditions de la dérogation  

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

➢ Mesures d’évitement et de réduction       :  

• Arasement des barrages uniquement en cas de risque avéré pour la sécurité publique ou
afin de prévenir des dommages importants et inévitables aux propriétés ;

• Arasement  uniquement  hors  période  de  reproduction  des  Castors  d’Europe  (Castor
fiber)  (éviter  la  période  fin  d’hiver  et  printemps  pour  ne  pas  déranger  les  cellules
familiales en place) ;

• Arasement respectant les hauteurs d’eau identifiées grâce aux jalons mis en place par
l’OFB, le ReNARd et la DDT 08 ;

• La pose du siphon au niveau du barrage n°4 devra être réalisée sous contrôle de l’OFB, du
ReNARd et la DDT 08.

• Modalités d’accompagnement et de suivi       :  

• Après chaque arasement, réalisation d’un rapport illustré de photographies avant/après
qui sera adressé au service départemental de l’OFB et à la DDT ;

• Les opérations de suivis et d’arasement doivent être retranscrites dans le modèle de
fichier joint en Annexe 2 et doivent bien faire mention du niveau d’eau après arasement
par  rapport  au  jalon  signalant  le  niveau  minimal  à  conserver  pour  le  bon
accomplissement des cycles biologiques des castors ;

• Transmission d’un bilan annuel des interventions des années 2022 et 2023 à la DREAL au
plus tard le 15 février 2023 et le 15 février 2024. 

ARTICLE 4     : Durée et validité de la dérogation  

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre
2023.

ARTICLE 5     : Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles
par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du code de
l’environnement.

ARTICLE 6     : Sanctions  

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté est passible de sanctions notamment définies à
l’article L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 7     : Délai et voies de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Châlons-en-Champagne, sis 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne Cedex, dans un délai de
deux mois après notification ou publication.
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Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois
à compter de sa notification et publication, soit par :

• un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet des Ardennes ;

• un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’environnement.

Le recours administratif interrompt le délai du recours contentieux.

ARTICLE 8     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture des Ardennes, le directeur départemental des territoires, le
chef  du  service  départemental  de  l’OFB  et  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera :

• notifié à la commune de Thilay ;

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

• à M. le directeur départemental des territoires ;

• à M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 30 mars 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement,

 de l’aménagement et de logement
L’adjoint au chef du pôle espèces

 et expertise naturaliste

Rémi Saintier
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Annexe 1     : Carte de localisation des 6 barrages sur le Ru de Desnigel  
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Annexe 2 : Modèle de suivi

Suivis et interventions 
Barrages castors
Commune / Département
N° AP

SUIVIS PHOTOS INTERVENTIONS PHOTOS

Dates     :  Intervenant(s) Cours d’eau /
barrages     :  

Traces et indices     :  

crayons, coupes en cours,
écorçage, réfectoire, baguette
flottante, monté sur berge,
barrage, travaux récents sur
barrage, gîte, travaux récent

sur gîte.
Préciser amont ou aval du

barrage

Contrôle des hauteurs
d’eau     :  

Contrôle des jalons
principaux et autres

repères.

Indiquer le niveau d’eau
au moment du contrôle

Enjeux sur gîtes à
castor     :  

Entrée du gîte
immergée ou
exondée,
affleurant,…

Mettre des
numéros à
consulter
et faire un
fichier .zip
avec les
photos

correspond
antes

Mesure de gestion     :  

Raison de l’intervention (premier
arasement, intervention après

rehausse de barrage, pose de siphon,
entretien de siphon…)

Nature de l’intervention (arasement,
arasement avec dispositif dissuasif,
siphon avec cage de protection).

Contrôle des niveaux d’eau     :  

Rappel des niveaux définis lors de la
visite initiale

Bien indiquer le niveau d’eau après
arasement du barrage par rapport

au jalon faisant référence

Mettre des
numéros à
consulter et
faire un
fichier .zip
avec les
photos

correspond
antes
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